
la section est mixte, de
la 6e à la 3e
Les élèves sont intégrés à
d'autres classes

Les emplois du temps sont
aménagés
Les séances ont lieu pendant le
temps scolaire

Le travail en section est évalué et
entre dans le bulletin trimestriel et
la moyenne

INSCRIPTIONS
Un dossier d'inscription est à retirer
auprès du secrétariat ou sur le site du
collège*

Dossier à rapporter au collège
avant le 9 mai 2023.

https://etab.ac-poitiers.fr/coll-equinet-saintes
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Les intervenants 

Mathieu Billon
Professeur d’EPS

Responsable 
de la section

mathieu.billon@ac-poitiers.fr

Patrick Roland
Entraîneur

Diplômé d’État 

La Section Sportive Scolaire Volley-ball est
labellisée par l'Inspection Académique. Quel objectif ?

Permettre aux jeunes élèves sélectionnés
de suivre un enseignement à double
projet à partir de la sixième et jusqu'à la
troisième : scolaire et sportif. 

Comment ?
Grâce à 2 entraînements de 1h30 par
semaine en plus du cursus scolaire.

Quelle formation ?
Jeu en salle 6x6 (UNSS élite)
Jeu en salle 4x4 (UNSS tradi)
Beach 4x4 (UNSS)
Beach 2x2 (Olympique)

Formation de jeune officiel,
Arbitre district, départemental,
académique, national et
marqueur.

Cette labellisation est soumise aux bons
résultats (Championnats UNSS) et au bon
comportement des élèves afin d'être
reconduite annuellement.

Un partenariat entre club référent, collège,
lycées et comité départemental existe afin de
permettre aux élèves d'atteindre leur plus
haut niveau de pratique, chacun pouvant
rester dans son club d'origine.

Une suite est possible en lycée (Section
Sportive, CHA, Pôle Espoir, Académie à
Saintes, La Rochelle, Angoulême, Bordeaux...)

Ben Meyer
Entraîneur

Diplômé d’État 


